
COMPTE-RENDU des clubs utilisateurs de février 2018



ÉDITORIAL
Cette année encore, les Clubs Utilisateurs ont rencontré un franc succès : 9 réunions programmées 
sur tout le département ont réuni 184 participants (soit 12 de plus que la précédente session). Pour 
votre participation toujours plus active, nous vous remercions !

Cette session nous aura permis de faire, comme à notre habitude, un premier point sur les nouveautés 
marquantes de l’année comme le CLIC’ESI qui permet de communiquer à votre trésorerie, via un 
fichier PDF transmis automatiquement en PJ du titre global, l’intégralité des factures d’un rôle ne 
pouvant être véhiculées par l’intermédiaire du PES ASAP (comme les rôles d’eau et d’assainissement 
par exemple) et encore renforcer la dématérialisation des échanges ordonnateur/comptable.

Une autre apparition marquante - gratuite pour les possesseurs du logiciel Cyan ! - n’est autre que la 
gestion des PACS, extrêmement simplifiée dans Cosoluce, qui libère l’utilisateur d’une nouvelle veille 
réglementaire ; si vous n’êtes pas encore adhérent Cyan, n’attendez pas plus, contactez-nous, des 
tarifs privilégiés vous attendent !

Nous avons également eu l’occasion d’évoquer très largement et avec l’appui de la DDFIP (que 
nous remercions de nouveau de leur collaboration), le passage obligatoire au 1er janvier 2019 à la 
retenue à la source dans la paie. Cela nous a permis de confirmer la validation de Cosoluce dans le 
procédé PASRAU et de vous signaler l’ouverture d’une période de test dès le 1er septembre 2018 via 
la plateforme Net-Entreprises.

Un point complet sur Iconnect, la SPL-Xdémat et le règlement général sur la protection des données 
(RGPD) a également eu lieu : retrouverez l’intégralité des informations sur www.adm54.asso.fr dans 
notre rubrique informatique. A bientôt pour de prochains Clubs Utilisateurs !
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Cliquez sur le lien pour atteindre la page directement

ꔹ Règlement général sur la protection des données (RGPD)

ꔹ DDFIP - Prélèvement à la Source (PAS)

ꔹ Répertoire Électoral Unique (REU)



RGPD
Règlement Générale de la Protection des Données

ꔹ Règlement général sur la protection des données (RGPD)

































ꔹ DDFIP - Prélèvement à la Source (PAS)





































  ELECTRA

But : assouplir les inscriptions et régler les divers problèmes liés à l’ajout suppression dans les listes électorales.
L’INSEE estime 3 millions de non-inscrits, 6.5 millions de mal inscrits ou doublons, sur un total de 46 millions d’électeurs.
L’INSEE se charge de la mise en place du registre unique.
Une limite d’inscription est fixée à 37 jours avant un scrutin.
L’INSEE se charge des inscriptions d’office pour les nouveaux français, ainsi que des jeunes qui atteignent l’âge électoral. Un jeune pourra être inscrit entre 2 
tours en cas d’élection dans le nouveau procédé.
Il ne sera plus possible de dédoubler une inscription : locale et liste consulaire.
La commission électorale ne servira plus de bureau d’enregistrement. La compétence est confiée au Maire. Une commission sera toujours présente, mais 
pour contrôler les décisions du Maire. Cette commission va faire un contrôle des décisions du Maire à J-24 pour un scrutin. Il semble que cette commission 
ne soit pas au sein de la collectivité.
Les périodes de révision du 10 janvier et du 28 février vont disparaitre.
Les communications ne seront plus entre les mairies et l’INSEE, mais entre les mairies et le REU.

MISE EN PLACE D’UN REGISTRE ELECTORAL UNIQUE PAR L’INSEE.

ꔹ Répertoire Électoral Unique (REU)



TOUT NE SERA PAS PRIS EN CHARGE PAR L’INSEE

Il restera à la charge des Mairies :
Inscription volontaire
Gestion des bureaux de vote
Procurations
Retour des cartes et propagandes
Jurés d’assises
Résultat des votes

QUELQUES DATES IMPORTANTES

2017 : L’INSEE a fait des tests d’initialisation du REU pour les communes qui ont déposées les listes sur E-LISTELEC en mars 2017.
01 mars 2018 : L’INSEE initialise le REU
Les communes qui n’auront pas déposées les listes vont devoir faire la totalité de la saisie en ligne sur le REU.
Les préfectures doivent revenir vers les communes qui n’ont pas envoyées les fichiers en 2017 pour les alerter sur cette saisie en ligne.
01 septembre 2018 : mise à disposition de la version définitive du REU pour que les collectivités puissent faire les éventuelles corrections.
01 mars 2019 : Obligation de travailler avec le REU.


